














































No de résolution 
ou annotation 

21-06-218 (Suite) 

21-06-219 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE malgré toute la bonne volonté des MRC d'embaucher deux 
ressources additionnelles ou plus, il est quasi impossible de 
dépenser ce montant de 300 000 $ dès la première année de 
la convention 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU D'appuyer la MRC de Matawinie et de demander au gouvernement du 
Québec s'assouplir les règles de la convention d'aide financière dans le cadre de 
Réseau Accès Entreprise Québec · afin de permettre de dépenser le montant 
de 900 000 $ au cours de la durée de la convention, et non par tranche annuelle, et 
d'inclure dans les dépenses admissibles les dépenses de réalisation des projets 
réalisés par les conseiller(-ère)s embauché(e)s. 

DE transmettre copie de la présente résolution au ministère de 
!'Économie et de l'innovation, aux députés provinciaux du territoire de la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu et aux MRC du Québec. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

14.2 MRC de Beauharnois-Salaberry 

14.2.1 Représentation politique en faveur d'une augmentation des investissements 
culturels de provenance gouvernementale en Montérégie 

ATTENDU QU'à l'initiative de Culture Montérégie, la firme KPMG a réalisé une étude 
portant sur l'importance économique du secteur culturel 
en Montérégie; 

ATTENDU QUE ce rapport a révélé que le milieu culturel de la Montérégie était sous­
financé par les gouvernements provinciaux et fédéraux, compte tenu 
du poids démographique de la région et de sa contribution à l'emploi; 

ATTENDU QU'à la lumière des données présentées dans cette étude, le Conseil de 
la culture a recommandé aux élu(e)s de faire des représentations 
politiques en faveur d'une augmentation des investissements 
culturels gouvernementaux en Montérégie; 

ATTENDU QUE selon les données compilées par l'Observatoire de la culture et des 
communications du Québec (OCCQ) de l'Institut de la statistique du 
Québec, les dépenses en culture réalisées par les gouvernements 
provincial et fédéral sont au montant de 24 $/habitant en 
Montérégie, ce qui en fait la région du Québec la moins financée; 

ATTENDU QU'à titre indicatif, à l'échelle de la province de Québec, les deux 
gouvernements investissent en moyenne un montant 
de 203 $/habitant; 

ATTENDU QUE dans une étude distincte réalisée par l'OCCQ, les données 
compilées démontrent l'importance des efforts déployés par le 
milieu municipal afin de soutenir le milieu culturel (dépense 
de 70,51 $/habitant); 

ATTENDU QU'à la lecture de ces données, il ressort également qu'entre 2016 et 2018, 
la Montérégie est l'une des régions où le milieu municipal a le plus 
.augmenté ses dépenses en culture (variation de +huit%); 
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ATTENDU QUE les élu(e)s souhaiteraient que les gouvernements bonifient les 
investissements culturels en Montérégie puisque ces dépenses 
sont génératrices d'importantes retombées économiques 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Madame Chantal Denis 

ET RÉSOLU D'appuyer la MRC de Beauharnois-Salaberry et de demander au 
ministère de la Culture et des Communications et au ministère du Patrimoine 
canadien de prendre acte des constats énoncés dans le rapport 
intitulé « L'importance économique du secteur culturel en Montérégie » et 
d'augmenter substantiellement les dépenses dans le milieu culturel 
en Montérégie. 

DE transmettre la présente résolution aux députés provinciaux et 
fédéraux du territoire de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, à Culture Montérégie 
ainsi qu'à la Table de concertation régionale de la Montérégie. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

14.2.2 Demande au ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC) à l'égard de l'exactitude des tonnages 
de déchets en provenance des industries, des commerces et des 
institutions (ICI) 

ATTENDU QU'en vertu des articles 53 et suivants de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ chapitre Q-2), les MRC doivent élaborer 
un Plan de gestion des matières résiduelles et mettre en place 
un système de surveillance et de suivi destiné à en vérifier 
périodiquement son application (degré d'atteinte des objectifs 
fixés, efficacité des mesures mises en œuvre, etc.); 

ATTENDU QUE le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC) transmet annuellement aux 
MRC un bilan de leur performance à l'égard de la gestion 
des déchets; 

ATTENDU QUE ces données compilées auprès des exploitants de lieux 
d'élimination et des centres de transfert sont ventilées par 
provenance (municipalité locale) et par gisement (résidentiel et 
industries, commerces et institutions (ICI); 

ATTENDU QUE le MELCC utilise ces données afin d'établir la performance 
territoriale des municipalités locales dans le cadre du 
Programme sur la redistribution aux municipalités des 
redevances pour l'élimination de matières résiduelles; 

ATTENDU QUE si les tonnages en provenance des ICI du territoire semblent 
inexacts, le MELCC invite les MRC à communiquer avec les 
installations d'élimination desservant son territoire afin de 
demander une révision des tonnages inscrits dans leur 
déclaration annuelle; 

ATTENDU QUE la MRC de Beauharnois-Salaberry a déjà présenté une 
demande à la Commission d'accès à l'information afin de 
connaître la provenance des matières résiduelles éliminées 
attribuées aux ICI de son territoire; 
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ATTENDU QUE cette demande fut refusée en vertu des dispositions de la Loi sur 
l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1 ); 

ATTENDU QU'au terme du jugement rendu dans ce dossier (numéro 1016650-J), la ' 
juge administrative a toutefois évoqué l'élément suivant : 

« La MRC a fait état, tout au cours de l'audience, des difficultés 
d'agir efficacement sur le plan de la réduction des déchets en 
l'absence d'information précise sur le volume annuel des résidus ICI 
produit par une municipalité. Bien qu'il s'agisse de préoccupations 
sérieuses, ces aspects ne relèvent toutefois pas de la compétence 
de la Commission. » 

ATTENDU QU'au cours de l'année 2020, la MRC de Beauharnois-Salaberry a 
constaté une augmentation significative des tonnages de matières 
éliminées attribuée par le MELCC à la ville de Salaberry-de­
Valleyfield (+5 367,37 tonnes par rapport à l'année précédente, soit 
un écart de +32 %); 

ATTENDU QU'à la suite d'une demande de revIsIon initiée par la MRC de 
Beauharnois-Salaberry, le MELCC a confirmé que 4 944 tonnes 
avaient effectivement été affectées par erreur au total des matières 
ICI attribuées à la ville; 

ATTENDU QUE n'eût été cette demande de révision, le montant redistribué à la ville 
de Salaberry-de-Valleyfield dans le cadre du Programme sur la 
redistribution aux municipalités des redevances pour l'élimination de 
matières résiduelles aurait été substantiellement moindre; 

ATTENDU QUE la MRC de Beauharnois-Salaberry déplore le fait que le MELCC n'ait 
pas mis en place des mécanismes permettant de valider l'exactitude 
des données transmises par les lieux d'élimination et les centres 
de transfert 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc Lavigne 
APPUYÉ PAR Madame Chantal Denis 

ET RÉSOLU D'appuyer la MRC de Beauharnois-Salaberry et de demander au 
ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques de 
prendre les mesures nécessaires afin que soient validées les données transmises par 
les installations d'élimination, et ce, préalablement à leur utilisation aux fins de 
l'application du Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances 
pour l'élimination de matières résiduelles . 

DE demander au ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques de transmettre aux MRC les données nécessaires à la mise 
en œuvre de leur Plan de gestion des matières résiduelles eu égard aux matières 
résiduelles générées par les industries, commerces et les institutions de leur territoire. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'a été soulevé à ce point. 
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POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La deuxième période de questions ne peut avoir lieu en raison du fait que la 
séance du Conseil est tenue sans la présence du public. Le cas échéant, les 
questions reçues de la part des citoyen(ne)s préalablement à la séance ont été 
traitées au POINT 3. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 46 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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